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PLU de Gonneville-sur-Mer– Règlement modifié
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

Loi Littoral 

La loi sur la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 s’applique sur la totalité du territoire 

communal. 

Les dispositions de la loi, codifiées aux articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme, sont à prendre en 

compte. 

Le Plan de Prévention des Risques 

Un Plan de Prévention des Risques a été imposé par arrêté préfectoral le 13 février 1997 et s’applique sur le 

territoire communal. Il vaut servitude d’utilité publique. 

Le zonage du Plan de Prévention des Risques figure en annexe du plan de zonage, l’arrêté est reporté en annexe 

du présent règlement. 

Les règles des lotissements 

En application de l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme, lorsqu'un Plan Local d'Urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les documents 

approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au terme de dix années à compter de la délivrance de 

l'autorisation de lotir. 

Les Monuments Historiques. 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques est applicable dans le 

périmètre défini autour du manoir d’Angerville. 

La loi Paysage. 

Une construction remarquable (manoir d’Angerville) est repérée comme élément à protéger au titre de l'article 

L. 151-19 du code de l’urbanisme. Toute modification est soumise à déclaration. 

 

ARTICLE UA 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

- Toute construction de  nature à créer ou aggraver des  nuisances incompatibles avec une zone d’habitat, 

- Les constructions à destination industrielle, 
- Les dépôts de véhicules, de déchets, de ferrailles, 
- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à autorisation. 
- L’exploitation et l’ouverture des carrières, 
- Les aires de stationnement collectif ou isolé de caravanes, 
- Les terrains de camping et de caravaning, 

- Les terrains d’accueil des habitations légères de loisirs, 
- Les parcs résidentiels de loisirs, 
- Les aires de jeux et de sports motorisés ouvertes au public, 

ARTICLE UA 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 



5  
 

 

 

Sont admises sous conditions : 
 

- Les constructions à destination artisanale ou de commerce à condition qu'elles n'engendrent ni de 
risques ou de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, trépidations, odeurs...), 

 

- La reconstruction à l’identique pour les bâtiments qui ont été régulièrement édifiés et détruit ou 
démoli depuis moins de 10 ans à la date d'approbation du PLU, 

 
- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement non soumises à autorisation sous 

réserve qu’elles n’engendrent ni de risques ni de nuisances au voisinage des zones habitées, 
 

- Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau potable, 
assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) sous réserve 
qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 
zone, 

 
- Les affouillements et exhaussements de sols sous condition d’être liés à la construction des 

bâtiments, aux équipements d'intérêt général et aux activités autorisées dans la zone. 
 

- Les occupations et utilisations du sol situées dans les périmètres de protection des captages d’eau 
potable sous réserve d’être conformes aux dispositions de l’arrêté préfectoral figurant en annexe du 
PLU. 

 

ARTICLE UA 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie à moins que son propriétaire ne produise 

une servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en application 

du Code civil. 

Les caractéristiques d'un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de desserte concernant 

la défense incendie et la protection civile. 

Voirie 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou 

de l’ensemble d’immeubles envisagés et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles 

la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès 

soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

ARTICLE UA 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en vigueur 

appliquées par le concessionnaire. 

Eau à usage non domestique : les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord 

préalable des autorités compétentes. 
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Assainissement 

Eaux usées domestiques : toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation doit être 

raccordée par tout moyen au réseau public d’assainissement. Le branchement et toutes les installations 

ultérieures sont à la charge du constructeur. En l'absence d'un réseau collectif d’assainissement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux normes en vigueur est obligatoire. L’équipement doit 

permettre un raccordement ultérieur au réseau d’assainissement collectif. Une attestation de capacité 

d’assainissement doit être jointe au dossier. 

Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux résultant des activités est subordonnée au respect de 

la règlementation en vigueur. L’article L. 1331-10 du code de la santé publique relatif au déversement 

des eaux usées non domestiques dans le réseau public doit être respecté. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur s'il existe ou permettre l’infiltration sur l’unité cadastrale. 

Réseaux secs 

Tout projet de construction doit prendre en compte l’intégration et la dissimulation de ces réseaux. 

 

ARTICLE UA 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions, à l’exception des annexes, doivent être implantées : 

 Soit à l’alignement de la RD 142 

 Soit en retrait de 7 mètres minimum de la RD142. 

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le PLU s’appliquent à chaque lot. 

L'ensemble de ces dispositions, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation de l'existant, au vu de la forme 

urbaine et de la sécurité routière, ne s'applique pas aux prolongements de façade des constructions 

existantes ne respectant pas ces règles. 

 

ARTICLE UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives ou en retrait de 3 

mètres minimum. 

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le PLU s’appliquent à chaque lot. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux extensions dans le prolongement de la façade des constructions 

existantes qui ne respectent pas ces règles sous réserve de ne pas aggraver l'existant. 
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ARTICLE UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

N’est pas réglementé. 

ARTICLE UA 9 : EMPRISE AU SOL 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UA 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, ouvrages techniques, cheminées et 

autres superstructures exclus. 

En tout point de la construction, la hauteur maximale ne doit pas dépasser 9 mètres au faîtage de la toiture. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

 

ARTICLE UA 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Intégration dans l’environnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments 

ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Sont interdits : 

- Les terrassements et talutages en remblais induisant une modification des niveaux topographiques 
initiaux de plus de 0,80 mètres par rapport au sol naturel, 

- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par exemples), 
- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement avec le 

temps (comme le cuivre ou le zinc par exemple) ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, 
- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 
- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

Façade 

Les matériaux traditionnels existants apparents, de type pierres, briques ou pans de bois, 

doivent être conservés apparents. 

Les teintes de façades doivent respecter l’harmonie générale des constructions avoisinantes. 

Couverture 

Les toitures du volume principal des bâtiments d’habitation doivent comporter deux versants 

principaux. Ces deux versants doivent respecter une pente comprise entre 45° et 60°. 

Les débords du volume principal des bâtiments d’habitation doivent présenter un minimum de 50 

centimètres en façade et 30 centimètres en pignon. 

Des adaptations aux règles applicables aux toitures seront autorisées dans l’un des deux cas suivants :  
 si la construction présente un parti d’architecture contemporaine ;  

 si les adaptations de ces règles s’avèrent indispensables à la satisfaction des exigences 

de la règlementation thermique en vigueur. 
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Les toitures doivent respecter, à l’exception des équipements permettant la production d'énergies 

renouvelables, l'aspect et la teinte des matériaux traditionnels ci-après : tuile, ardoise, chaume, 

roseau. 

Les constructions doivent être conçues avec un seul type d’ouverture par versants principaux. 

Les matériaux utilisés pour les cheminées doivent présenter une similitude d’aspect et de teinte avec la 

couverture ou respecter les matériaux traditionnels locaux. 

Les panneaux solaires sont admis à condition qu’ils soient directement intégrés dans la toiture. 

Ouvertures 

La dimension des ouvertures doit être en rapport et en harmonie avec l’ensemble de la construction. 

Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures situées en limite avec le domaine public, sont constituées : 

- d’un mur-bahut d’un mètre maximum surmonté d’une grille ou doublé d’une haie, 

- d’une haie libre d’arbustes régionaux, éventuellement doublée d’un grillage. Dans ce cas, 

celui-ci doit être de hauteur inférieure à la haie et implanté à l’intérieur du terrain d’assiette de 

l’opération de façon à mettre en avant et à respecter les caractéristiques bocagères locales. 

Les clôtures situées en limite séparative, faisant office de transition avec une zone agricole ou naturelle, 

sont constituées d’une haie libre composée d’essences régionales, éventuellement doublée d’un grillage. 

Dans ce cas, celui-ci doit être de hauteur inférieure à la haie et implanté à l’intérieur du terrain d’assiette 

de l’opération de façon à mettre en avant et à respecter les caractéristiques bocagères locales. 

Divers 

Les citernes de combustibles placées à l’extérieur doivent être enterrées. 

Les couvertures de piscine doivent respecter une hauteur de 2,50 mètres maximum et être accompagnées 

d’un dispositif paysager. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, 

etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 

caractère de la zone. 

ARTICLE UA 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE UA 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations sont composées d’essences locales uniquement. Cette liste figure en annexe. 

Dans le cadre d’opération groupée et individuelle, l’ensemble des espaces non utilisés pour les 

constructions (voies, aires de stationnement, espace public, espace vert, limites séparatives…) doivent 

faire l’objet d’un aménagement paysager visant à intégrer les constructions dans l’environnement et à 

limiter l’imperméabilisation de l’unité cadastrale. Cet aménagement ne doit pas être relégué sur les 

délaissés inutilisables pour la construction mais au contraire constituer un élément déterminant de la 

composition urbaine. 

Les éléments de patrimoine naturel identifiés au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme ne 

doivent pas être détruits ou défrichés 
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ARTICLE UA 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

N’est pas réglementé.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

Loi Littoral 

La loi sur la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 s’applique sur la totalité du 

territoire communal. 

Les dispositions de la loi, codifiées aux articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme, sont à 

prendre en compte. 

Le Plan de Prévention des Risques 

Un Plan de Prévention des Risques a été imposé par arrêté préfectoral le 13 février 1997 et s’applique sur 

le territoire communal. Il vaut servitude d’utilité publique. 

Le zonage du Plan de Prévention des Risques figure en annexe du plan de zonage, l’arrêté est reporté en 

annexe du présent règlement. 

Les règles des lotissements 

En application de l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme, lorsqu'un Plan Local d'Urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les 

documents approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au terme de dix années à compter de la 

délivrance de l'autorisation de lotir. 

Les Monuments Historiques. 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques est applicable 

dans le périmètre défini autour du manoir d’Angerville. 

Le château et les restes de l’ancienne église de Beuzeval, situés sur la commune d’Houlgate sont 

recensés au titre des Monuments Historiques et bénéficient d’un périmètre de protection, couvrant une 

partie du territoire communal. 

ARTICLE UB 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 
- Toute construction de nature à créer ou aggraver des nuisances incompatibles avec une zone d’habitat, 

 
- Les constructions à destination industrielle, 

 
- Les dépôts de véhicules, de déchets, de ferrailles, 
 
- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à autorisation, 
 
- L’exploitation et l’ouverture des carrières, 

 
- Les aires de stationnement collectif ou isolé de caravanes, 
 
- Les terrains de camping et de caravaning, 
 
- Les terrains d’accueil des habitations légères de loisirs, 

 
- Les parcs résidentiels de loisirs, 
 
- Les aires de jeux et de sports motorisés ouvertes au public. 
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ARTICLE UB 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admises sous conditions particulières :  

- Dans les secteurs de protection autour des carrières souterraines repérés, au plan de zonage, 
toute construction nouvelle est interdite en application du code de l’urbanisme tant que la 
présence du risque ne sera pas écartée. Cette prescription ne concerne pas les projets 

d’extensions et les annexes. 
 

- Les constructions à usage artisanal ou de commerce à condition qu'elles n'engendrent ni de 
risques ou de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, trépidations, 
odeurs...). 

 

- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement non soumises à autorisation 
sous réserve qu’elles n’engendrent ni de risques ni de nuisances au voisinage des zones 
habitées, 

 
- Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau 

potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 
caractère de la zone, 

 
- Les affouillements et exhaussements de sols sous condition d’être liés à la construction des 

bâtiments, aux équipements d'intérêt général et aux activités autorisées dans la zone. 
 

- Les occupations et utilisations du sol situées dans les périmètres de protection des captages 
d’eau potable sous réserve d’être conformes aux dispositions de l’arrêté préfectoral figurant en 
annexe du PLU. 

 

ARTICLE UB 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie à moins que son propriétaire ne 

produise une servitude de passage suffisante instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, en 

application du Code civil. 

Les caractéristiques d'un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de desserte 

concernant la défense incendie et la protection civile. 

Voirie 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou 

de l’ensemble d’immeubles envisagés et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles 

la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et l’enlèvement des ordures ménagères. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que 

l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

ARTICLE UB 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour toute 
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construction nouvelle qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en 

vigueur appliquées par le concessionnaire. 

 

Eau à usage non domestique : les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord 

préalable des autorités compétentes. 

 

Assainissement 

Eaux usées domestiques : toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation doit être 

raccordée par tout moyen au réseau public d’assainissement. Le branchement et toutes les installations 

ultérieures sont à la charge du constructeur. En l'absence d'un réseau collectif d’assainissement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux normes en vigueur est obligatoire. L’équipement 

doit permettre un raccordement ultérieur au réseau d’assainissement collectif. Une attestation de capacité 

d’assainissement doit être jointe au dossier. 

Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux résultant des activités est subordonnée au respect de 

la règlementation en vigueur. L’article L. 1331-10 du code de la santé publique relatif au déversement 

des eaux usées non domestiques dans le réseau public doit être respecté. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur. 

Réseaux secs 

Tout projet de construction doit prendre en compte l’intégration et la dissimulation de ces réseaux. 

 

ARTICLE UB 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions, à l’exception des annexes et dépendances, doivent être implantées en retrait de 5 mètres 

minimum des voies et des emprises publiques.  

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le PLU s’appliquent à chaque lot. 

L'ensemble de ces dispositions, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation de l'existant, au vu de la forme 

urbaine et de la sécurité routière, ne s'applique pas aux prolongements de façade des constructions 

existantes ne respectant pas ces règles. 

 

ARTICLE UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 3 mètres minimum. 

Dans le cas de lotissement ou permis devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le PLU s’appliquent à chaque lot. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux extensions dans le prolongement de la façade des constructions 
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existantes qui ne respectent pas ces règles sous réserve de ne pas aggraver l'existant. 

 

ARTICLE UB 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UB 9 : EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 15% de l’unité foncière. 

 

ARTICLE UB 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, ouvrages techniques, cheminées et 

autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 9 mètres au faîtage de la toiture. 

La hauteur maximale des toitures terrasses ne doit pas dépasser 6 mètres à l’acrotère. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

 

ARTICLE UB 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Intégration dans l’environnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

 

Sont interdits : 

 

- Les terrassements et talutages en remblais induisant une modification des niveaux topographiques 
initiaux de plus de 0,80 mètres par rapport au sol naturel, 
 

- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par exemples), 
 
- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement avec le temps 

(comme le cuivre ou le zinc par exemple) ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, 
 
- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 
 
- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

 

Façade 

Les teintes de façades doivent respecter l’harmonie générale des constructions avoisinantes. 
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Couverture 

Les toitures du volume principal des bâtiments d’habitation doivent comporter deux versants 

principaux. Ces deux versants doivent respecter une pente comprise entre 45° et 60°. 

Les débords du volume principal des bâtiments d’habitation doivent présenter un minimum de 50 

centimètres en façade et 30 centimètres en pignon. 

Les toitures doivent respecter, à l’exception des équipements permettant la production d'énergies 

renouvelables, l'aspect et la teinte des matériaux traditionnels ci-après : tuile, ardoise, chaume, 

roseau. 

Les constructions doivent être conçues avec un seul type d’ouverture par versants principaux. 

Des adaptations aux règles applicables aux toitures seront autorisées dans l’un des deux cas suivants 

:  
 si la construction présente un parti d’architecture contemporaine ;  

 si les adaptations de ces règles s’avèrent indispensables à la satisfaction des exigences de 

la règlementation thermique en vigueur. 

 

Ouvertures 

La dimension des ouvertures doit être en rapport et en harmonie avec l’ensemble de la construction. 

 

Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures sont constituées d’une haie libre composée d’essences régionales, éventuellement doublée d’un 

grillage ou d’un muret d’un mètre maximum de hauteur. Dans ce cas, ceux-ci doivent être implantés à 

l’intérieur du terrain d’assiette de l’opération de façon à mettre en avant et à respecter les caractéristiques 

bocagères locales. 

 

Divers 

Les citernes de combustibles placées à l’extérieur doivent être enterrées. 

Les couvertures de piscine doivent respecter une hauteur de 2,50 mètres maximum et être accompagnées d’un 

dispositif paysager. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

 

ARTICLE UB 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et emprises publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. 

 

ARTICLE UB 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations sont composées d’essences locales uniquement. Cette liste figure en annexe. 

Dans le cadre d’opération groupée et individuelle, l’ensemble des espaces non utilisés pour les constructions 

(voies, aires de stationnement, espace public, espace vert, limites séparatives…) doivent faire l’objet d’un 

aménagement paysager visant à intégrer les constructions dans l’environnement et à limiter 

l’imperméabilisation de l’unité cadastrale. Cet aménagement ne doit pas être relégué sur les délaissés 
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inutilisables pour la construction mais au contraire constituer un élément déterminant de la composition 

urbaine. 

 

ARTICLE UB 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

N’est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

Loi Littoral 

La loi sur la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 s’applique sur la totalité du 

territoire communal. 

Les dispositions de la loi, codifiées aux articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme, sont à 

prendre en compte. 

Le Plan de Prévention des Risques 

Un Plan de Prévention des Risques a été imposé par arrêté préfectoral le 13 février 1997 et 

s’applique sur le territoire communal. Il vaut servitude d’utilité publique. 

Le zonage du Plan de Prévention des Risques figure en annexe du plan de zonage, l’arrêté est 

reporté en annexe du présent règlement. 

Les règles des lotissements 

En application de l’article L. 442-9 du code de l’urbanisme, lorsqu'un Plan Local d'Urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les 

documents approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au terme de dix années à compter 

de la délivrance de l'autorisation de lotir. 

Les Monuments Historiques. 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques est 

applicable dans le périmètre défini autour du manoir d’Angerville. 

Le château et les restes de l’ancienne église de Beuzeval, situés sur la commune d’Houlgate 

sont recensés au titre des Monuments Historiques et bénéficient d’un périmètre de protection, 

couvrant une partie du territoire communal. 

 

ARTICLE UC 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 

- Toute construction de nature à créer ou aggraver des nuisances incompatibles avec une zone 
d’habitat, 

 
- Les constructions à destination industrielle, 
 
- Les constructions à destination agricole, 
 
- Les constructions à usage artisanal ou de commerce, 
 
- Les dépôts de véhicules, de déchets, de ferrailles, 
 
- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 
 
- L’exploitation et l’ouverture des carrières, 
 
- Les aires de stationnement collectif ou isolé de caravanes, 
 
- Les terrains de camping et de caravaning, 
 
- Les terrains d’accueil des habitations légères de loisirs, 
 
- Les parcs résidentiels de loisirs, 
 
- Les aires de jeux et de sports motorisés ouvertes au public. 
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ARTICLE UC 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A 

DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admises sous conditions : 

- L'extension mesurée des constructions existantes à destination d’habitation, la réalisation 

d’annexes et leur reconstruction à condition qu'elle se fasse en harmonie avec la 

construction d’origine, 

- Une seule nouvelle construction à usage d’habitation par unité foncière existante et non 

bâtie à la date d’approbation du PLU et à condition qu'elle se fasse en harmonie avec 

l’environnement, 

- Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau 

potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, 

etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles 

avec le caractère de la zone, 

- Les affouillements et exhaussements de sols sous condition d’être liés à la construction des 

bâtiments autorisés dans la zone ou aux équipements d'intérêt général. 

ARTICLE UC 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir un accès à une voie. 

Les caractéristiques d'un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de 

desserte concernant la défense incendie et la protection civile. 

Voirie 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 

voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 

l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagés et notamment si les caractéristiques de 

ces voies rendent difficiles la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie et 

l’enlèvement des ordures ménagères. 

ARTICLE UC 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute construction nouvelle qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes 

techniques en vigueur appliquées par le concessionnaire. 

Eau à usage non domestique : les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à 

l'accord préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

Eaux usées domestiques : toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation doit 

être raccordée par tout moyen au réseau public d’assainissement. Le branchement et toutes les 

installations ultérieures sont à la charge du constructeur. En l'absence d'un réseau collectif 

d’assainissement, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux normes en vigueur est 

obligatoire. L’équipement doit permettre un raccordement ultérieur au réseau d’assainissement 

collectif. Une attestation de capacité d’assainissement doit être jointe au dossier. 
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Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux résultant des activités est subordonnée au 

respect de la règlementation en vigueur. L’article L. 1331-10 du code de la santé publique 

relatif au déversement des eaux usées non domestiques dans le réseau public doit être respecté. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans 

le réseau collecteur. 

Réseaux secs 

Tout projet de construction doit prendre en compte l’intégration et la dissimulation de ces 

réseaux. 

ARTICLE UC 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N’est pas réglementé. 

ARTICLE UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions, à l’exception des annexes et dépendances, doivent être implantées en retrait de 5 mètres 

minimum des voies et des emprises publiques.  

ARTICLE UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres minimum. 

ARTICLE UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

N’est pas réglementé. 

ARTICLE UC 9 : EMPRISE AU SOL 

L'extension mesurée des constructions existantes à destination d’habitation, des annexes et 

dépendances, ne doit pas excéder 30% de l'emprise au sol des constructions existantes sur le 

terrain à la date d’approbation du PLU. 

L’emprise au sol des constructions à destination d’habitation ne doit pas excéder 10% de la 

surface de l’unité foncière. 

ARTICLE UC 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, ouvrages techniques, 

cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres au faîtage de la toiture. 

La hauteur maximale des toitures terrasses ne doit pas dépasser 6 mètres à l’acrotère. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des 

différents réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, 

énergies renouvelables, etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles 

soient compatibles avec le caractère de la zone. 
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ARTICLE UC 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Intégration dans l’environnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 

qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Sont interdits : 

- Les terrassements et talutages en remblais induisant une modification des niveaux 

topographiques initiaux de plus de 0,80 mètres par rapport au sol naturel, 

- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par 

exemples), 

- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement 

avec le temps (comme le cuivre ou le zinc par exemple) ou lorsqu’il s’agit de panneaux 

solaires, 

- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 

- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

Philosophie générale 

Les constructions doivent être adaptées à la configuration du terrain et pensées dans leur 

environnement global de manière à s’insérer harmonieusement dans le paysage 

(orientation, pente, volume…) et leur environnement local de manière à respecter 

l’harmonie créée par les constructions avoisinantes et les caractéristiques architecturales 

locales. 

Façade 

Les teintes de façades doivent respecter l’harmonie générale des constructions avoisinantes. 

Couverture 

Les toitures du volume principal des bâtiments d’habitation doivent comporter deux versants 

principaux. Ces deux versants doivent respecter une pente comprise entre 45° et 60°. 

Les débords du volume principal des bâtiments d’habitation doivent présenter un minimum de 50 

centimètres en façade et 30 centimètres en pignon. 

Les toitures doivent respecter, à l’exception des équipements permettant la production d'énergies 

renouvelables, l'aspect et la teinte des matériaux traditionnels ci-après : tuile, ardoise, chaume, 

roseau. 

Les constructions doivent être conçues avec un seul type d’ouverture par versants principaux. 

Des adaptations aux règles applicables aux toitures seront autorisées dans l’un des deux cas 

suivants :  

 si la construction présente un parti d’architecture contemporaine ;  

 si les adaptations de ces règles s’avèrent indispensables à la satisfaction des exigences de 

la règlementation thermique en vigueur. 

Ouvertures 

La dimension des ouvertures doit être en rapport et en harmonie avec l’ensemble de la 

construction. 

Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures sont constituées d’une haie libre composée d’essences régionales, éventuellement 

doublée d’un grillage ou d’un muret d’un mètre maximum de hauteur. Dans ce cas, ceux-ci 
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doivent être implantés à l’intérieur du terrain d’assiette de l’opération de façon à mettre en 

avant et à respecter les caractéristiques bocagères locales. 

Divers 

Les citernes de combustibles placées à l’extérieur doivent être enterrées. 

Les couvertures de piscine doivent respecter une hauteur de 2,50 mètres maximum et être 

accompagnées d’un dispositif paysager. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des 

différents réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, 

énergies renouvelables, etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles 

soient compatibles avec le caractère de la zone. 

 

ARTICLE UC 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et emprises publiques et 

correspondre aux besoins des nouvelles constructions. 

Pour toute construction à usage d’habitation au moins un espace réservé au stationnement 

sécurisé des vélos doit être prévu dans l’opération. 

 

ARTICLE UC 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les plantations des linéaires de haies doivent être composées d’essences locales dont la liste 

figure en annexe. Une haie doit être composée d’au moins deux types d’essences locales de 

façon à créer un panache qualitatif dans le paysage. 

Tout projet de construction doit comporter un accompagnement paysager. Cet 

accompagnement paysager doit constituer, au bout de quelques années, un cadre de verdure de 

qualité permettant de limiter l’imperméabilisation du secteur 

 

ARTICLE UC 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UC 15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE UC 16 : INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

N’est pas réglementé. 
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES AGRICOLES 
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Loi Littoral 

La loi sur la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 s’applique sur la totalité du 

territoire communal. 

Les dispositions de la loi, codifiées aux articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme, sont à 

prendre en compte. 

Le Plan de Prévention des Risques 

Un Plan de Prévention des Risques a été imposé par arrêté préfectoral le 13 février 1997 et s’applique sur 

le territoire communal. Il vaut servitude d’utilité publique. 

Le zonage du Plan de Prévention des Risques figure en annexe du plan de zonage, l’arrêté est reporté en 

annexe du présent règlement. 

Les Monuments Historiques. 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques est applicable. 

La Croix du Chemin, située sur le territoire d’Heuland bénéficie d’un périmètre de protection, couvrant une 

partie du territoire communal. 

Loi Paysage 

Un arbre remarquable est repéré comme bâtiments et éléments à protéger au titre de l'article L. 151-19 du code 

de l’urbanisme. Toute modification, coupe ou abatage est soumise à déclaration. 

Le changement de destination 

Plusieurs bâtiments agricoles, présentant un bon état général ainsi que des caractéristiques architecturales 

et patrimoniales, ont été recensés sur le territoire et peuvent prétendre au changement de destination 

puisqu’ils ont été étoilés sur le plan de zonage comme le prévoit le code de l’urbanisme. 

La zone A comporte deux secteurs particuliers : 

• Un secteur agricole de protection du captage (Ac) destiné à prendre en compte les 

prescriptions liées aux périmètres de captage. 

• Un secteur agricole protégé (Ap), destiné à préserver les perspectives paysagères aux abords 

du secteur de Dramard. 

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

Conformément au code de l’urbanisme, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites en zone 

A à l’exception des constructions et installations mentionnées à l’article A2. 
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ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Conditions générales opposées aux travaux autorisés dans les zones agricoles :  

Sont autorisés sous conditions les travaux suivants : 

- Les constructions, installations et travaux divers ainsi que l’extension ou leur reconstruction en cas 
de sinistre s’ils sont directement nécessaires à l’activité agricole, 

 

- Les nouvelles constructions ou installations agricoles ne respectant pas le principe de continuité par 
rapport à l’urbanisation existantes ou en hameaux nouveaux sous réserve d’une demande de 
dérogation auprès du préfet après avis de la commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites, 
 

- Les occupations et utilisations du sol en discontinuité du village ne doivent pas constituer une 

extension de l’urbanisation au sens de la loi littoral, à l’exception, 
 Des seules constructions et installations liées aux activités agricoles incompatibles avec le 

voisinage des zones habitées,  

 Des travaux de mise aux normes des exploitations agricoles, à condition que les effluents 
d’origine animale ne soient pas accrus. 

 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes sous réserve d’être situées à proximité des 
constructions et installations à usage agricole existantes et d’être directement nécessaires à 
l’exploitation agricole, 
 

- Les constructions et occupations du sol incluses dans le périmètre du captage sous réserve de 
respecter l’arrêté préfectoral, 

 
- Les constructions ou aménagements nécessaires au développement d’activités de diversification de 

l’activité agricole s’ils sont réalisés en prolongement d’une activité agricole existante, 
 

- Le changement de destination des bâtiments identifiés sur le règlement graphique par une étoile sous 
réserve que, d’une part, que leur caractère et architecture vernaculaire soient conservés et, d’autre 

part, qu’il n’ait pas d’impact sur l’activité agricole existante.  
 

- Dans les secteurs de protection autour des carrières souterraines repérés, toute construction nouvelle 
est interdite en application du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas écartée. 
Cette prescription ne concerne pas les projets d’extensions et les annexes, 
 

- Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau potable, 
assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) sous réserve 
qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone, 
 

- Les affouillements et exhaussements du sol à condition d'être nécessaires à une activité piscicole et 
aquacole, ou s’ils sont complémentaires ou nécessaires aux occupations et utilisations du sol 

autorisées dans la zone, notamment pour des raisons techniques ou d’adaptation au terrain naturel. Ils 
sont également autorisés s’ils sont destinés à l’aménagement de voies et réseaux divers liés aux 
projets routiers d’intérêt général ou déclarés d’utilité publique et aux ouvrages hydrauliques. 

 

Conditions particulières opposées aux constructions situées dans le secteur Ap : 

 

- Les constructions ou aménagements nécessaires à l’exploitation agricole ; 
 

- les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau potable, 
assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) sous réserve 
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qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone. 

 

 

Conditions particulières opposées aux constructions situées dans le secteur Ac : 

 

- Les constructions et occupations du sol incluses dans le périmètre du captage sous réserve de 
respecter l’arrêté préfectoral, 
 

- les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau potable, 

assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) sous 
réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 
caractère de la zone. 

 

 

Conditions spécifiques à la réalisation d’annexes et d’extensions de bâtiments d’habitation en zones A 

et Ac 

 

Les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet d’une ou plusieurs extensions successives s’ils sont situés en 

zones A et Ac. De même, les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet de création d’une ou plusieurs 

annexe(s) s’ils sont situés dans ces mêmes zones A et Ac.  

 

Aucune extension ou annexe de bâtiments d’habitation n’est permise en zone Ap.  

 

Pour pouvoir être autorisée, chaque extension comme chaque annexe, doit s’intégrer de manière harmonieuse à 

l’environnement paysager et ne pas s’avérer incompatible avec le caractère agricole de la zone. 

 

Les annexes, constructions secondaires, ne peuvent connaître que la même destination que le bâtiment 

principal, à savoir l’habitation.  

 

Les annexes ne doivent pas constituer une « extension de l’urbanisation », laquelle est interdite en secteur 

naturel et agricole en application de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme. 

 

 

Règles relatives à la hauteur des annexes et extensions en zones A et Ac 

 

La hauteur maximale de l’annexe ne pourra pas dépasser celle de l’habitation principale existante sur l’unité 

foncière. Si l’annexe présente une toiture terrasse, sa hauteur doit demeurer inférieure ou égale à 4 mètres 

(hauteur mesurée à l’acrotère).  

 

Les extensions doivent présenter une hauteur maximale inférieure ou égale au faîtage de la construction 

principale. Si cette dernière est recouverte d’une toiture terrasse, l’extension devra présenter une hauteur 

inférieure de celle de son acrotère et ne pourra jamais dépasser 4 m. 

Les extensions verticales, correspondant à un ajout de surface de plancher par une élévation de la toiture du 

bâtiment d’habitation existant, ne peuvent porter la hauteur de ce dernier au-dessus de 9 m. 

 

 

Règles relatives à la zone d’implantation des annexes et extensions en zones A et Ac 

 

L’annexe doit être implantée à l’intérieur d’une zone de 50 mètres maximum mesurée à partir des murs 

extérieurs de l’habitation principale. 

 

L’implantation de l’extension devra observer un retrait de 5 m par rapport à l’emprise publique et de 3 mètres 

par rapport aux autres limites parcellaires. 
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Règles relatives à la densité et l’emprise au sol des annexes et extensions en zones A et Ac 

L’emprise au sol maximale sur l’unité foncière ne pourra jamais dépasser 560 m². 

La densité maximale sur l’unité foncière ne pourra jamais dépasser 730 m². 

Au surplus, une extension ne pourra jamais créer une surface de plancher supérieure à 40 % de la 

surface de plancher existante avant travaux. 
 

Enfin, la densité et l’emprise au sol maximales des extensions et annexes sera limitée est limitée par 

l’établissement d’un coefficient de constructibilité. 
 

Ce coefficient vise à limiter l’emprise au sol et la densité des constructions de manière à répondre 

aux exigences de l’article L. 151-12 du code de l’urbanisme. 
 

Ce coefficient est situé entre 8 et 15 % de la surface de l’unité foncière.  
 

La surface maximale constructible déterminée par l’application du coefficient de constructibilité est 

formulé en m² de surface de plancher ou d’emprise au sol. 

 

Cette surface maximale constructible sera diminuée de la surface de l’ensemble des constructions 

déjà présentes sur le terrain, à l’exception de la surface de plancher du bâtiment principal 

d’habitation dont il n’est pas tenu compte dans le calcul. 

 

Lorsqu’une surface de plancher sera constitutive d’emprise au sol, il ne sera tenu compte que de la 

surface de plancher. 

 

Fixation du coefficient de constructibilité pour les annexes et extensions en zones A et Ac : 

 

 Unités foncières de 1 à 1000 m² : Le coefficient de constructibilité de l’ensemble des 

constructions est limité à 15 % de l’unité foncière. 

 Unités foncières supérieures à 1000 m² : Le coefficient de constructibilité de l’ensemble des 

constructions présentes sur l’unité foncière est égal à une valeur K, variable selon la taille de 

la parcelle. 

Formule de détermination du coefficient de constructibilité (K) 

K= 0,15 – [0,07 x (Surface de l’unité foncière – 1000)] 

6000 

 

Exemple pour une unité foncière de 3000 m² :   

 

L’emprise au sol maximale autorisée sur la parcelle de 3000 m² est donc égale à :  

 

Surface de l’unité foncière x K : soit 3000 x 0,1267 = 380 m² de surface maximale constructible. 

 

Remarque : 

 

Deux exemples d’application du coefficient sont présentés en annexe n°1 du présent règlement. 
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Remarque : Le graphique ci-dessus n’a pas de valeur opposable et sert seulement à illustrer le calcul du coefficient 

de constructibilité opposable aux annexes et extensions des bâtiments d’habitation situés en zones A et Ac. 
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ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie, publique ou privée, soit directement soit 

par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles envisagés et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que 

l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre 

 

ARTICLE A 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour toute 

construction nouvelle qui le requiert. Il doit être exécuté conformément aux normes techniques en 

vigueur appliquées par le concessionnaire. 

Eau à usage non domestique : les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord 

préalable des autorités compétentes. 

En ce qui concerne la défense incendie, si le dispositif de défense public est insuffisant, le projet devra 

comprendre des réserves incendie réglementaires. 

Assainissement 

Eaux usées domestiques : toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation doit être 

raccordée par tout moyen au réseau public d’assainissement. Le branchement et toutes les installations 

ultérieures sont à la charge du constructeur. En l'absence d'un réseau collectif d’assainissement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux normes en vigueur est obligatoire. L’équipement 

doit permettre un raccordement ultérieur au réseau d’assainissement collectif. Une attestation de 

capacité d’assainissement doit être jointe au dossier. 

Eaux non domestiques : l'évacuation des eaux résultant des activités, peut être subordonnée au 

respect de la réglementation en vigueur. L’article L. 1331-10 du code de la santé publique 

relatif au déversement des eaux usées non domestiques dans le réseau public doit être respecté. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur s'il existe ou permettre l’infiltration sur l’unité cadastrale. 

ARTICLE A 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N'est pas réglementé. 

 

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Toute construction doit être implantée avec une distance minimum de 5 mètres par rapport aux voies et 

emprises publiques. 
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ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport aux limites séparatives. 

La distance horizontale de tout point de la construction à la limite séparative doit être au moins égale à la 

moitié de sa hauteur avec un minimum de 3 mètres. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions ne respectant pas ces règles : l’extension de l’existant ou sa 

reconstruction à l'identique après sinistre sont autorisées, dans la mesure où il n'y a pas d'aggravation de 

l'existant, au vu de la forme urbaine et de la sécurité routière. 

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

N'est pas réglementé. 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

Pour le secteur A et Ac 

L’emprise au sol maximale des annexes et extensions des bâtiments d’habitation existants est déterminée par 

l’intermédiaire du coefficient de constructibilité établi à l’article A 2. 

Pour le secteur Ap : 

L’emprise au sol des constructions nécessaires au développement d’activités de diversification de l’activité 

agricole ne doit pas excéder 50% de l’unité foncière. 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, ouvrages techniques, cheminées et 

autres superstructures exclus. 

La hauteur totale des constructions agricoles ne doit pas dépasser 12 mètres au faîtage de la toiture. 

Cette hauteur peut être dépassée pour des impératifs techniques ou fonctionnels sous réserve d'une bonne 

insertion dans le paysage. 

La hauteur totale des constructions à destination d’habitation ne doit pas dépasser 9 mètres au faîtage de la 

toiture. 

La hauteur maximale des annexes et extensions est définie par renvoi à l’article A 2. 

Pour le secteur Ap : 

La hauteur totale des constructions nécessaires au développement d’activités de diversification de l’activité 

agricole ne doit pas dépasser 7 mètres au faîtage de la toiture. 

 

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 
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sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

Les constructions à destination agricole doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Un accompagnement végétal composé d’essences locales doit accompagner les constructions agricoles afin de 

permettre une intégration harmonieuse dans le paysage. Cette liste figure en annexe. 

Sont interdits : Les bardages brillants, les matériaux d’aspects réfléchissants sauf lorsqu’ils se patinent 

naturellement avec le temps (comme le cuivre ou le zinc par exemples) ou lorsqu’il s’agit de panneaux 

solaires, et les effets de rayure et de fort contraste (angles soulignés, rayures par exemples). 

Les constructions à usage d'habitation doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Intégration dans l’environnement : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Sont interdits : 

- Les terrassements et talutages en remblais induisant une modification des niveaux topographiques 
initiaux de plus de 0,80 mètres par rapport au sol naturel, 

- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par 
exemples), 

- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement avec le 
temps (comme le cuivre ou le zinc par exemple) ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, 

- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 

- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

Façade 

Les teintes de façades doivent respecter l’harmonie générale des constructions avoisinantes. 

Couverture 

Dans le cas de toiture à deux versants principaux, ces deux versants doivent respecter une pente comprise entre 45° 

et 60°. Les débords de toits présentent un minimum de 50 centimètres en façade et 30 centimètres en pignon. 

Les toitures doivent respecter, à l’exception des équipements permettant la production d'énergies renouvelables, 

l'aspect et la teinte des matériaux traditionnels ci-après : tuile, ardoise, chaume, roseau. 

Les constructions doivent être conçues avec un seul type d’ouverture par versants principaux. 

Ouvertures 

La dimension des ouvertures doit être en rapport et en harmonie avec l’ensemble de la construction. 

 

Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures sont constituées d’une haie libre composée d’essences régionales, éventuellement doublée d’un 

grillage ou d’un muret d’un mètre maximum de hauteur. Dans ce cas, ceux-ci doivent être implantés à l’intérieur 

de la parcelle de façon à mettre en avant et à respecter les caractéristiques bocagères locales. 

Divers 
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Les citernes de combustibles placées à l’extérieur doivent être enterrées. 

Les couvertures de piscine doivent respecter une hauteur de 2,50 mètres maximum et être accompagnées d’un 

dispositif paysager. 

Dans le secteur Ap, au niveau de Dramard, 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d'aspect. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 

à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Sont interdits : Les bardages brillants, les matériaux d’aspects réfléchissants sauf lorsqu’ils se patinent 

naturellement avec le temps ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, et les effets de rayure et de fort contraste 

(angles soulignés, rayures par exemples). 

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux besoins des 

nouvelles constructions. 

 

ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Un aménagement végétal composé d’essences locales doit accompagner les constructions agricoles afin de 

permettre une intégration harmonieuse dans le paysage. Cette liste figure en annexe. 

Les haies existantes doivent être maintenues ou remplacées. 

Les Espaces Boisés Classés à conserver figurant sur le plan sont soumis aux dispositions de l’article L. 113-2 

du code de l'urbanisme stipulant notamment que tout changement d’affectation ou mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements est interdit. 

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

N’est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

Loi Littoral 

La loi sur la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 s’applique sur la totalité du 

territoire communal. 

Les dispositions de la loi, codifiées aux articles L.121-1 à L.121-51 du code de l’urbanisme, sont à 

prendre en compte. 

La zone N est une zone de préservation du patrimoine environnemental et paysager communal. Les 

espaces remarquables et caractéristiques du littoral prévus à l’article L. 121-23 ainsi que les coupures 

d’urbanisation en vertu de l’article L. 121-22 sont concernés. 

Le Plan de Prévention des Risques 

Un Plan de Prévention des Risques a été imposé par arrêté préfectoral le 13 février 1997 et s’applique sur 

le territoire communal. Il vaut servitude d’utilité publique. 

Le zonage du Plan de Prévention des Risques figure en annexe du plan de zonage, l’arrêté est reporté en 

annexe du présent règlement. 

Les Monuments Historiques. 

Les dispositions de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques est applicable 

dans le périmètre défini autour du manoir d’Angerville. 

Le château et les restes de l’ancienne église de Beuzeval, situés sur la commune d’Houlgate sont recensés 

au titre des Monuments Historiques et bénéficient d’un périmètre de protection, couvrant une partie du 

territoire communal. 

Loi Paysage 

Certaines constructions (Château de Dramard) et arbres remarquables sont repérés comme bâtiments et 

éléments à protéger au titre de l'article L. 151-19 du code de l’urbanisme. Toute modification, coupe ou 

abatage est soumise à déclaration. 

La zone N comporte trois secteurs particuliers : 

• Un secteur naturel protégé relatif à la protection des espaces proches du rivage et à la 

protection des coupures d’urbanisation au titre des dispositions des articles L 121-13 et L. 121-22 
du code de l'urbanisme (loi littoral du 3 janvier 1986). 

• Un secteur naturel d’équipement sportif et hôtelier Il a vocation à maîtriser l’édification de 

constructions nécessaires à l’activité du Golf sur le secteur de Tolleville. 

• Un secteur naturel de camping. Il a vocation à encadrer les hébergements de loisirs existants 

et à venir sur le territoire communal. 

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites en zone N à l’exception de celles 

mentionnées à l’article N2. 
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ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Conditions générales opposées aux travaux autorisés dans les zones agricoles :  

Sont autorisés sous conditions les travaux suivants : 

- Les occupations et utilisations du sol en discontinuité du village ne doivent pas constituer une 
extension de l’urbanisation au sens de la loi littoral, 

- Les aménagements et extensions des constructions existantes sous réserve d’être nécessaires à 
l’activité artisanale et commerciale existante, 

- Le changement de destination des bâtiments identifiés sur le règlement graphique par une 
étoile sous réserve que, d’une part, que leur caractère et architecture vernaculaire soient 

conservés et, d’autre part, qu’il n’ait pas d’impact sur l’activité agricole existante.  
 

- Les nouvelles constructions ou installations à vocation agricole sous réserve : 

 du respect des dispositions de la loi littoral et d’une demande de dérogation auprès 

du  préfet après avis de la commission  départementale compétente en matière de 

nature, de paysages et de sites,  

 qu’elles ne soient pas incompatibles avec le voisinage des zones habitées  

 qu’elles s’intègrent dans l’environnement et le paysage avoisinant. 

 
- Dans les secteurs de protection autour des carrières souterraines repérés, toute construction 

nouvelle est interdite en application du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne 
sera pas écartée. Cette prescription ne concerne pas les projets d’extensions et les annexes, 

 
- Les constructions et occupations du sol, incluses dans le périmètre du captage sous réserve de 

respecter les prescriptions de l’arrêté préfectoral, 
 
- Les constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents réseaux (eau 

potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 
caractère de la zone. 

 

- La réalisation d’une halle couverte permettant l’accueil des randonneurs et des touristes aux 

abords de l’aire publique de stationnement située au droit de la D142 à proximité de la mairie. 

 

- La réalisation des équipements publics et constructions nécessaires au fonctionnement de 

services publics. 
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Conditions particulières opposées aux constructions situées dans le secteur Np : 

- Dans les espaces proches du rivage, les constructions et installations strictement liées et 

nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces sous réserve 
d’une bonne insertion dans le site, ainsi les certains ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des réseaux d'utilité publique sous réserve d’une bonne insertion paysagère. 

 

- Dans les espaces proches du rivage, seuls sont autorisés les aménagements légers et travaux 
prévus par les articles L. 121-24 et R. 121-5 du code de l’urbanisme dans les conditions qu’ils 
définissent. 

 
- Au sein de la bande de 100 mètres, seuls sont autorisés les modes d’occupation du sol figurant 

à aux articles L. 121-16 et L. 121-18 du code de l’urbanisme. 
 

- Les occupations et utilisations du sol situées dans les périmètres de protection des captages 
d’eau potable sous réserve d’être conformes aux dispositions de l’arrêté préfectoral figurant en 
annexe du PLU. 

 

Conditions particulières opposées aux constructions situées dans le secteur Nes : 

 

Les constructions et aménagements sous réserve : 

- qu’ils soient liés à l’hébergement hôtelier, à l’aménagement, à l’exploitation et au 

fonctionnement de l’activité du golf,  

- que soient respectées les orientations d’aménagement et de programmation retenues, 

- que soient respectées une distance de 10 mètres minimum depuis le ru de Tolleville, 

- que soient respectées les contraintes liées aux risques naturels. Notamment, que dans les 

secteurs de protection autour des carrières souterraines repérées, toute construction nouvelle est 

interdite en application du code de l’urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas 

écartée. Cette prescription ne concerne pas les projets d’extensions et les annexes. 

 

Conditions particulières opposées aux constructions situées dans le secteur Nc : 
 

-   Les constructions et aménagements liés à l’exploitation des terrains de camping, à l’exception 

des Parcs Résidentiels de Loisirs, les logements strictement nécessaires au personnel de 
gardiennage, ainsi que les extensions mesurées des équipements existants à condition que ces 
opérations soient localisées dans les emprises existantes à la date d’approbation du PLU, 
qu’elles soient réalisées selon un plan d’ensemble assurant l’aménagement cohérent du secteur 
et qu’elles s’intègrent dans le site et le paysage environnant. 

 

 

Conditions spécifiques à la réalisation d’annexes et d’extensions de bâtiments d’habitation en 

zone N 

 

Les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet d’une ou plusieurs extensions successives s’ils sont 

situés en zones N. De même, les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet de création d’une ou 

plusieurs annexe(s) s’ils sont situés dans ces mêmes zones N.  

 

Aucune extension ou annexe de bâtiments d’habitation n’est permise en zones Np, Nes et Nc. 

 

Pour pouvoir être autorisée, chaque extension comme chaque annexe, doit s’intégrer de manière 

harmonieuse à l’environnement paysager et ne pas s’avérer incompatible avec le caractère agricole de la 
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zone. 

 

Les annexes, constructions secondaires, ne peuvent connaître que la même destination que le bâtiment 

principal, à savoir l’habitation.  

 

Les annexes ne doivent pas constituer une « extension de l’urbanisation », laquelle est interdite en secteur 

naturel et agricole en application de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme. 

 

 

Règles relatives à la hauteur des annexes et extensions en zone N 

 

La hauteur maximale de l’annexe ne pourra pas dépasser celle de l’habitation principale existante sur 

l’unité foncière. Si l’annexe présente une toiture terrasse, sa hauteur doit demeurer inférieure ou égale à 4 

mètres (hauteur mesurée à l’acrotère).  

 

Les extensions doivent présenter une hauteur maximale inférieure ou égale au faîtage de la construction 

principale. Si cette dernière est recouverte d’une toiture terrasse, l’extension devra présenter une hauteur 

inférieure de celle de son acrotère et ne pourra jamais dépasser 4 m. 

Les extensions verticales, correspondant à un ajout de surface de plancher par une élévation de la toiture 

du bâtiment d’habitation existant, ne peuvent porter la hauteur de ce dernier au-dessus de 9 m. 

 

 

Règles relatives à la zone d’implantation des annexes et extensions en zone N 

 

L’annexe doit être implantée à l’intérieur d’une zone de 50 mètres maximum mesurée à partir des murs 

extérieurs de l’habitation principale. 

 

L’implantation de l’extension devra observer un retrait de 5 m par rapport à l’emprise publique et de 3 

mètres par rapport aux autres limites parcellaires. 

 

 

Règles relatives à la densité et l’emprise au sol des annexes et extensions en zone N 

 

L’emprise au sol maximale sur l’unité foncière ne pourra jamais dépasser 560 m². 

La densité maximale sur l’unité foncière ne pourra jamais dépasser 730 m². 

Au surplus, une extension ne pourra jamais créer une surface de plancher supérieure à 40 % de 

la surface de plancher existante avant travaux. 
 

Enfin, la densité et l’emprise au sol maximales des extensions et annexes sera limitée est limitée 

par l’établissement d’un coefficient de constructibilité. 
 

Ce coefficient vise à limiter l’emprise au sol et la densité des constructions de manière à 

répondre aux exigences de l’article L. 151-12 du code de l’urbanisme. 
 

Ce coefficient est situé entre 8 et 15 % de la surface de l’unité foncière.  
 

La surface maximale constructible déterminée par l’application du coefficient de 

constructibilité est formulé en m² de surface de plancher ou d’emprise au sol. 

 

Cette surface maximale constructible sera diminuée de la surface de l’ensemble des 

constructions déjà présentes sur le terrain, à l’exception de la surface de plancher du bâtiment 

principal d’habitation dont il n’est pas tenu compte dans le calcul. 

 

Lorsqu’une surface de plancher sera constitutive d’emprise au sol, il ne sera tenu compte que de 

la surface de plancher. 
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Fixation du coefficient de constructibilité pour les annexes et extensions en zones A et Ac : 

 

 Unités foncières de 1 à 1000 m² : Le coefficient de constructibilité de l’ensemble des 

constructions est limité à 15 % de l’unité foncière. 

 Unités foncières supérieures à 1000 m² : Le coefficient de constructibilité de l’ensemble 

des constructions présentes sur l’unité foncière est égal à une valeur K, variable selon la 

taille de la parcelle. 

Formule de détermination du coefficient de constructibilité (K) 

K= 0,15 – [0,07 x (Surface de l’unité foncière – 1000)] 

6000 

 

Exemple pour une unité foncière de 3000 m² :   

 

L’emprise au sol maximale autorisée sur la parcelle de 3000 m² est donc égale à :  

 

Surface de l’unité foncière x K : soit 3000 x 0,1267 = 380 m² de surface maximale 

constructible. 

 

Remarque : 

 

Deux exemples d’application du coefficient sont présentés en annexe n°1 du présent règlement. 
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Remarque : Le graphique ci-dessus n’a pas de valeur opposable et sert seulement à illustrer le calcul du coefficient de 

constructibilité opposable aux annexes et extensions des bâtiments d’habitation situés en zone N. 
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ARTICLE N 3 : ACCES ET VOIRIE 

Accès 

Les caractéristiques d'un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de 

desserte concernant la défense contre l'incendie et la protection civile. 

Voiries 

Toute construction ou occupation du sol doit être desservie par une voirie suffisante. Celle-ci doit 

avoir des caractéristiques techniques et dimensionnelles adaptées aux usages qu'elle supporte et aux 

opérations qu'elle dessert. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

ARTICLE N 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Eau potable : le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute construction nouvelle qui le requiert. 

Eau à usage non domestique : les captages, forages ou prises d'eau autonomes sont soumis à l'accord 

préalable des autorités compétentes. 

Assainissement 

Eaux usées domestiques : toute construction ou installation nouvelle à usage d’habitation doit être 

raccordée par tout moyen au réseau public d’assainissement. Le branchement et toutes les 

installations ultérieures sont à la charge du constructeur. En l'absence d'un réseau collectif 

d’assainissement, un dispositif d'assainissement individuel conforme aux normes en vigueur est 

obligatoire. L’équipement doit permettre un raccordement ultérieur au réseau d’assainissement 

collectif. Une attestation de capacité d’assainissement doit être jointe au dossier. 

Eaux usées non domestiques : l'évacuation des eaux résultant des activités est subordonnée au 

respect de la règlementation en vigueur. L’article L. 1331-10 du code de la santé publique relatif au 

déversement des eaux usées non domestiques dans le réseau public doit être respecté. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur s'il existe ou permettre l’infiltration sur l’unité cadastrale. 

Réseaux secs 

Tout projet de construction doit prendre en compte l’intégration et la dissimulation de ces réseaux. 

 

ARTICLES N 5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
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VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres minimum des voies et 

emprises publiques. 

 

ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite parcellaire, la distance horizontale de tout point de la 

construction à la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur avec un 

minimum de 3 mètres. 

 

ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

N’est pas réglementé. 

 

ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL 

Pour le secteur N 

L’emprise au sol maximale des annexes et extensions des bâtiments d’habitation existants est 

déterminée par l’intermédiaire du coefficient de constructibilité établi à l’article N 2. 

 

Dans le secteur Nes : 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 10% de l’unité foncière. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, etc.) 

sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le caractère de la 

zone. 

 

ARTICLE N 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel, ouvrages techniques, 

cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions à destination d’habitation ne doit pas dépasser 9 mètres au 

faîtage de la toiture. 

La hauteur maximale des annexes et extensions est définie par renvoi à l’article N 2. 

 

Dans le secteur Nc : 

La hauteur maximale des constructions à destination d’hébergement de loisirs ne doit pas dépasser 5 

mètres. 

Dans le secteur Nes : 
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La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 12 mètres au faîtage de la toiture. 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, 

etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 

caractère de la zone. 

 

ARTICLES N 11 : ASPECT EXTERIEUR 

Cet article ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à l’implantation des différents 

réseaux (eau potable, assainissement, électricité, voirie, télécommunications, énergies renouvelables, 

etc.) sous réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement et qu’elles soient compatibles avec le 

caractère de la zone. 

 

 

 
 

Les constructions à usage d'habitation doivent respecter les prescriptions suivantes : 

Intégration dans l’environnement 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. 

Sont interdits : 

- Les terrassements et talutages en remblais induisant une modification des niveaux topographiques 
initiaux de plus de 80 centimètres par rapport au sol naturel, 

- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par exemples), 
- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement avec le 

temps (comme le cuivre ou le zinc par exemple) ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, 

- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 
- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

 

Clôtures 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures sont constituées d’une haie libre composée d’essences régionales, éventuellement doublée 

d’un grillage ou d’un muret d’un mètre maximum de hauteur. Dans ce cas, ceux-ci doivent être 

implantés à l’intérieur de la parcelle de façon à mettre en avant et à respecter les caractéristiques 

bocagères locales. 

 

Divers 

Les citernes de combustibles placées à l’extérieur doivent être enterrées. 

 

Dans le secteur Nes : 

Le projet doit respecter les orientations d’aménagement et de programmation retenues. 
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Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-19 

du code de l’urbanisme doivent être conçus en restituant l’esprit de son architecture d’origine et en 

évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt esthétique. 

Les matériaux destinés à être revêtus ne doivent pas être laissés à nus. Les teintes de façades 

doivent respecter l’harmonie générale des constructions avoisinantes et respecter la mémoire du 

lieu. Les façades respectent ainsi les aspects et nuances de type pierres, briques ou pan de bois 

par exemples. 

Les deux versants principaux doivent respecter une pente supérieure à 45°. 

Les constructions et installations de quelque nature qu’elles soient, doivent respecter l’harmonie créée par 

les bâtiments environnants et par le site. Elles doivent présenter une unité d’aspect, de matériaux, de 

forme et de percements. 

Sont interdits : 
- Toute référence à un style régional autre que local (mas provençal, chalet montagnard par exemples), 

 
- Les matériaux d’aspects réfléchissants en toiture sauf lorsqu’ils se patinent naturellement avec le 

temps ou lorsqu’il s’agit de panneaux solaires, 
 
- Les constructions d’aspect rondins ou en madriers, 
 

- Les tuiles d’aspect fort galbe de type rondes ou romanes. 

ARTICLES N 12 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et emprises publiques et correspondre aux 

besoins des nouvelles constructions. 

Dans les secteurs Nes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. 

L'opération doit prévoir un stationnement suffisant et adapté aux personnes à mobilité réduite ainsi qu’à celles 

utilisant les modes doux. 

 

ARTICLES N 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Un aménagement végétal composé d’essences locales doit accompagner les constructions afin de permettre 

une intégration harmonieuse dans le paysage. Cette liste figure en annexe. 

Les arbres et haies existantes doivent être maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes afin que 

les caractéristiques bocagères du territoire soient respectées et préservées. 

Les éléments de patrimoine naturel identifiés au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme ne doivent 

pas être détruits ou défrichés. 

Les Espaces Boisés Classés à conserver figurant sur le plan sont soumis aux dispositions de l’article L. 113-2 

du code de l'urbanisme stipulant notamment que tout changement d’affectation ou mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements est interdit. 

 

Dans le secteur Nes : 

Les espaces non utilisés pour les constructions, les voies, les aires de stationnement doivent ainsi faire l’objet 

d’une composition paysagère d’ensemble et recevoir un aménagement végétal (arbres, engazonnement…), 

composé d’essences locales. Cette liste figure en annexe. 
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70% au moins de la superficie des espaces libres du terrain doit être traitée en espace vert de qualité. 

Les espaces libres sont plantés d’arbres de hautes tiges, à raison d’au moins 1 arbre pour 50m² de surface 

construite. 

Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, les espaces minéraux sablés, dallés, ou pavés selon les 

règles de l’art sont utilisés de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 

ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 

N’est pas réglementé. 
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ANNEXE N° 1 

 

CALCUL DE LA DENSITE 

MAXIMALE 

DES EXTENSIONS ET DES 

ANNEXES  

AUX BÂTIMENTS D’HABITATION 

EN ZONES A ET N 
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EXEMPLES RELATIFS  

AU CALCUL DU COEFFICIENT DE CONSTRUCTIBILITE 
 

 

 

Exemple 1  

 

Un habitant souhaite procéder à la construction d’un garage (annexe) intégrant 55 m² 

d’emprise au sol. Il aimerait au surplus réaliser par la suite une extension de sa 

construction. 

 

L’unité foncière contient 3000 m². Une maison d’habitation d’une surface de plancher 

de 140 m² est installée sur le terrain ainsi qu’une piscine de 42 m²  

 

 

Détermination du coefficient : 

 
K= 0,15 – 0,07 x (3000 - 1000) 

     6000 

   = 0,15 – 0,07 x 2000    = 0,15 – 140 = 0,15 – 0,0233 

6000     6000 

K = 0,1267 

 

 

Le coefficient de constructibilité est de 12,67 % 

 

La surface totale d’emprise au sol et de surface de plancher constructible sur l’unité 

foncière est égale à 12,67 % de 3 000 m² = 380 m² 

 

Surface déjà construites à prendre en compte  = 42 m².  

 

Il ne faut pas tenir compte de la surface de plancher du bâtiment principal d’habitation. 

 

Surface encore constructible = 380 – 42 = 348 m². 

 

Le projet d’annexe est réalisable puisque la surface d’emprise au sol est de 55 m² et 

donc inférieure à 348 m². 

 

Il restera encore possible de faire une extension par la suite.  

 

Toutefois, le projet d’extension reste soumis à la limite maximale de 40 % de la 

surface de plancher de la construction existante, dès lors il ne pourra dépasser 56 m² de 

surface de plancher. 
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Exemple 2  

 

Un habitant souhaite procéder à la construction d’un garage alors qu’il possède une 

maison d’habitation de 130 m² avec un abri de jardin de 15 m² sur son terrain, lequel 

fait 1000 m².  

 

 

Détermination du coefficient : 

 

 
K= 0,15 – 0,07 x (1000 - 1000) 

     6000 

   = 0,15 – 0,07 x 0    = 0,15 – 0= 0,15 

6000 

K = 0,15 

 

Le coefficient de constructibilité est de 15 % 

 

La surface totale d’emprise au sol et de surface de plancher constructible sur l’unité 

foncière est égale à 15 % de 1 000 m² = 150 m² 

 

Surface déjà construites à prendre en compte  = 15 m².  

 

Il n’est pas tenu compte de la surface de plancher du bâtiment principal d’habitation. 

 

Surface encore constructible = 150 – 15 = 135 m². 

 

Le projet de garage peut se porter sur une surface pouvant aller jusqu’à 135 m² 

d’emprise au sol.  

 

Cette même surface pourrait servir à la réalisation d’une piscine de même surface. 

 

Le propriétaire peut préférer utiliser ce droit à construire de 135 m² en le consommant 

en surface de plancher.  

 

Il pourrait ainsi réaliser une extension mais celle-ci se trouverait soumise à 

l’obligation de ne pas dépasser 40 % de la surface bâtie existante. (40 % de 130 m² = 

52 m²). 

 

S’il décide de réaliser cette extension à son maxima, il lui sera possible de réaliser 

ensuite 135 – 52 = 83 m² de surface de plancher ou d’emprise au sol. 
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ANNEXE N° 2 

 

LISTE DES ESSENCES LOCALES 
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Les essences suivantes sont ainsi recommandées : 

• Charme 

• Hêtre 

• Frêne 

• Erable 

• If 

• Aulne 

• Sorbier 

• Tilleul 

• Rosier 

• Troène 

• Groseiller rouge, à maquereau 

• Cornouiller, Cornouiller sanguin 

• Fusain d’Europe 

• Néflier 

• Aubépine 

• Noisetier, 

• Prunelier 

• Sureau Noir 

• Saul blanc 

• Houx 

• Chèvrefeuille 

• Clématite des haies 

• Viorne 
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ANNEXE N° 3 
 

PLAN DE PREVENTION  
DES RISQUES  

 
MOUVEMENT DE TERRAIN DES 

VACHES NOIRES 
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ANNEXE N° 4 

 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF 

 

AU PERIMETRE DE CAPTAGE 
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117- Dépôts et épandages de matières de vidanges, de boues de stations d'épuration, de matières 

organiques fermentescibles et de déchets de toute nature (autres que ceux visés au 2.1) ainsi que les 

installations de fabrication de compost, 

1.1.8 - Nouveaux élevages porcins et avicoles de plein air, 

1.1.9 - Création et extension de cimetières. 

1.2 ■ Interdictions relatives aux équipements publics (voiries, canalisations, fossés), aux 

équipements à destination du public et à la prévention des ruissellements torrentiels 

1.2.1 - Passage de canalisations de transit de produits chimiques, d'hydrocarbures, 

1 2 2 - Dans la mesure où la traversée du périmètre de protection rapprochée s'avérerait techniquement 

indispensable, les canalisations d'eaux usées seront réalisées avec des matériaux permettant d'obtenir 

une étanchéité conforme aux normes prescrites dans le fascicule n° 70 du Cahier des Clauses 

Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés de travaux publics "Canalisations 

d'assainissement et ouvrages annexes". Avant toute mise en service, un essai d'étanchéité sera effectué. 

Les canalisations existantes doivent être mises en conformité selon les mêmes critères, 

1.2.3 - Création de voies de communication nouvelles, 

1.2.4- En cas de nécessité absolue d'élargissement de voiries existantes, les équipements afférents aux 

ruissellements devront présenter toute garantie d'étanchéité, 

1.2.5 - Création de stations d'épuration destinées au traitement des eaux usées de l'assainissement 

collectif y compris les lagunages, 

1.2.6 ■ L'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des chemins, chaussées, bas-côtés, fossés 

et plates-formes. Il en est de même de toute utilisation pour assurer un désherbage total. L'entretien des 

bermes des routes devra être réalisé mécaniquement, 

1 2 7 - Campings aménagés saisonniers ou permanents, villages de vacances, aires aménagées, aires 

de stationnement des gens du voyage et installations analogues. Le camping ou le stationnement de 

caravanes pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping et de caravanage ne 

nécessitant pas d'autorisation d'aménager au sens des articles R.443-7 à R.443-8-2 du Code de 

l'Urbanisme ( moins de 6 emplacements ou 20 personnes maximum) sont interdits dans un rayon de 

200 mètres des points d'eau destinée à la consommation humaine, 

1 .2.8 - Déboisements, suppression des talus et des haies. L'exploitation reste autorisée. 

1.3 - Autres interdictions 

1.3.1 - Sur l'ensemble du périmètre pour la source de la Fontaine d'Heuland et la source Miocques, et, 

pour les sources de la Fontaine Pagné dans un rayon de 150 mètres par rapport aux limites du 

périmètre de protection immédiate ou sur les pentes supérieures à 7%, toutes constructions nouvelles 

destinées à des activités comportant un risque de contamination des eaux, y compris les constructions à 

usage d'habitation ou destinées à héberger les personnes, sauf les annexes des installations et activités 

existantes qui ne pourront être autorisées qu'à la condition qu'elles n'apportent aucune dégradation de la 

situation existante au regard des risques de pollution des eaux 
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